
ça tombe bien,
nous pouvons vous former !

LA FORMATION

La formation se déroule sur 2 années 
universitaires. Elle est organisée en 4 
semestres à temps plein.

Le diplôme d’Etat d’infirmier de bloc opératoire 
est délivré aux étudiants ayant acquis les 
connaissances et compétences définies par 
le référentiel de formation – arrêté du 27 avril 
2022. Cette acquisition est vérifiée par la 
validation de l’ensemble des enseignements 
et des stages correspondant aux quatre 
semestres de formation et par la validation de 
la soutenance du mémoire.

Le diplôme d’Etat de grade master est délivré 
par l’université. 

CONTACTS
 SECRÉTARIAT 

Ecole d’infirmiers de bloc opératoire
02 98 34 71 01

Mettez toutes les chances de votre côté
pour réussir la sélection :
Préparations aux concours

02 98 34 71 01
secretariat-fc@ifps-brest.bzh


CHU DE BREST

Institut de Formation  des Professionnels de Santé
Hôpital de la Cavale Blanche

Boulevard Tanguy Prigent, 29609 BREST Cedex
www.ifps-brest.bzh

UBO
Responsable Pole FC Santé - SUFCA

Nathalie SARRADIN 
Faculté de Médecine et des Sciences de la Santé

22, avenue Camille Desmoulins, 29 238 Brest CEDEX 03
02 98 01 73 26 / 06 17 01 86 13

Vous voulez devenir  
INFIRMIER DE 
BLOC OPÉRATOIRE ?

POUR PLUS D'INFORMATIONS
www.ifps-brest.bzh 



 LE DIPLÔME

Le diplôme d’Etat d’infirmier de bloc opératoire 
est délivré par l’Université lors du jury de 
semestre 4 et est enregistré au niveau 7 (grade 
master) du registre national des certifications 
professionnelles (RNCP).

 LES CONDITIONS D’ACCÈS

 Être Infirmier Diplômé d’Etat ou post Institut
de Formation en Soins Infirmiers immédiat*

 Passer par le processus de sélection d’entrée 
en formation 

 Être titulaire d’une Attestation de Formation 
aux Gestes et Soins d’Urgence (AFGSU) en 
cours de validité couvrant toute la période de la 
formation (formation obligatoire valable 4 ans)

 Rédiger un engagement écrit de la prise en 
charge financière de la formation.

 LES VOIES D’ACCES

 La formation initiale sous statut d’étudiant 
(post IFSI) ou sous contrat d’apprentissage (accès 
direct)

 La formation professionnelle continue (FPC)

 La validation, partielle ou totale, des acquis de 
l’expérience (VAE)
Par dérogation et dans la limite de cinq pour cent 
de la capacité d’accueil de l’école

 Les titulaires du diplôme de sage-femme

 Les étudiants ayant validé la troisième année 
du deuxième cycle des études médicales

 Les titulaires d’un diplôme d’Etat d’infirmier et 
d’un diplôme reconnu au grade master.

*L3 ayant validé la CAC S5

 DÉROULEMENT
 DE CARRIÈRE
 et promotions possibles

 Cadre de santé 

 Cadre supérieur de santé

 Activités d’enseignement : Formateur

 Parcours universitaire : doctorat

 LE MÉTIER

L’infirmier de bloc opératoire diplômé d’État 
(IBODE) est un professionnel spécialisé 
qui prend soin des personnes bénéficiant 
d’interventions chirurgicales, d’endoscopies 
et d’actes techniques invasifs à visée 
diagnostique et/ou thérapeutique. Il exerce 
les rôles de circulant, d’instrumentiste, d’aide 
opératoire et d’assistant technique de chirurgie.

 CAPACITÉS REQUISES
 POUR ENTREPRENDRE LA
 FORMATION

 Sens du travail en équipe

 Maîtrise de soi

 Méthode

 Grande dextérité

 Facilité d’adaptation à toutes les situations 
et aux changements

 Résistance physique

 Rigueur

 Adaptabilité

 ADMISSION SUR   
 CONCOURS

Le processus de sélection comprend :

 Une admissibilité sur dossier  

 Un entretien d’admission comprenant une  
     présentation orale du projet professionnel  
     suivi d’un entretien avec un jury.


